
Oeuvre d’art
Définition

Une œuvre d’art est un objet ou une manifestation créée
intentionnellement dans le but de faire vivre une expérience
sensible. Par sa forme et son contenu, elle porte en elle des

représentations sociales et culturelles, reflète nos expériences
intérieures et invite à une réflexion sur soi-même et le monde

qui nous entoure. C’est un acte de communication auquel chacun
peut donner du sens en mobilisant ses perceptions, ses émotions

et ses connaissances. (MNBAQ et Maison Théâtre inspiré du
PFEQ)


